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Atteindre le bien-être
Un cadre mondial destiné à intégrer le bien-être à la santé publique 
au moyen d’une approche axée sur la promotion de la santé

À propos du présent 
cadre

1	 La terminologie employée dans le présent cadre est tirée du document intitulé « Health 
promotion glossary of terms 2021 » (en anglais). Genève : Organisation mondiale de 
la Santé : 2021 (https://iris.who.int/handle/10665/350161, consulté le 29 mars 2023).

En 2022, la Soixante-Quinzième Assemblée mondiale de la Santé 
a prié le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) d’élaborer – dans le cadre du vaste mandat de l’OMS – un 
cadre pour atteindre le bien-être en s’appuyant sur le Programme 
de développement durable à l’horizon  2030 et ses 17  objectifs de 
développement durable (ODD), et de déterminer le rôle que la 
promotion de la santé y joue, en consultation avec les États Membres.

Le présent cadre – Atteindre le bien-être : un cadre mondial destiné 
à intégrer le bien-être à la santé publique au moyen d’une approche 
axée sur la promotion de la santé – offre des orientations stratégiques 
clés pour créer des «  sociétés du bien-être  »1. Il rassemble les 
orientations stratégiques et générales les plus efficaces formulées par 
la communauté mondiale de la santé et tient lieu de guide général, 
permettant d’aiguiller les États Membres et les partenaires dans leurs 
efforts pour promouvoir le développement de sociétés assurant le bien-
être de tous.

Les exigences de mise en œuvre étant fréquentes en dehors du 
système de santé, le cadre trace par ailleurs les contours d’un langage 
et d’un objectif communs, afin d’harmoniser les actions de chaque 
secteur et partenaire.

Le cadre fait fond sur le renforcement des partenariats concrets et 
des actions collectives et coordonnées des autorités nationales et des 
acteurs non étatiques relevant d’entités publiques et privées – tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du système de santé – de sorte à favoriser la 
mise en œuvre d’approches faisant intervenir l’ensemble des pouvoirs 
publics et de la société, l’objectif étant d’apporter à la population et à 
la planète des bienfaits sur le plan de la santé.

Remerciements
L’OMS remercie le Dr Tim France pour sa contribution technique et 
rédactionnelle sans laquelle ce document n’aurait pu être publié.

« Le monde fait face à 
une convergence de 
crises qui menacent 
la survie même de 
l’humanité. Toutes ces 
crises – et les voies 
pour les prévenir ou y 
faire face – sont traitées 
de manière holistique 
dans les ODD. Nous les 
ignorons à nos risques 
et périls. »

Secrétaire générale 
de l’ONU, Rapport 
sur les objectifs de 
développement durable, 
Nations Unies, 2022

https://iris.who.int/handle/10665/350161
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Introduction :  
sociétés du bien-être

Le concept de « sociétés du bien-être » – qui découle en partie de la prise 
en compte et de la compréhension des systèmes de connaissances 
des peuples autochtones  – constitue un fondement sur lequel les 
générations actuelles et futures peuvent s’appuyer pour prospérer sur 
une planète saine en dépit des crises, où qu’elles vivent. Ce concept met 
l’accent sur le fait que toutes les dimensions individuelles et collectives 
de la vie sont importantes tout au long du parcours de vie. Les sociétés 
du bien-être appliquent des politiques audacieuses et des approches 
porteuses de changements qui s’articulent notamment autour :

•	 d’une vision positive de la santé qui tient compte du bien-être 
physique, mental, psychologique, émotionnel, spirituel et social ;

•	 des principes établis concernant les droits humains, la justice sociale 
et environnementale, la solidarité, l’équité intergénérationnelle et de 
genre et la paix ;

•	 de nouveaux indicateurs de réussite qui, au-delà du produit 
intérieur brut, tiennent compte du bien-être individuel et de la 
société et permettent d’établir de nouvelles priorités en matière 
de dépenses publiques de santé ;

•	 de l’accent mis, dans le cadre de la promotion de la santé, sur 
l’autonomisation, l’inclusion, l’équité et la participation effective.

Compte tenu de l’attrait croissant que suscite le concept de bien-être, 
il est nécessaire de formuler un nouveau contrat social qui établisse 
un juste équilibre entre les considérations sociales, économiques et 
environnementales au centre de la prise de décisions politiques et 
sociétales. Ces politiques et actions doivent reposer sur des approches 
associant l’ensemble des pouvoirs publics et de la société destinées 
à renforcer la coordination et la cohérence des interventions.

Afin que les approches axées sur le bien-être se concrétisent, il convient 
que les autorités nationales et les principales parties prenantes 
s’accordent sur un ensemble commun de principes directeurs et sur un 
cadre de référence, s’articulant autour de mesures et de mécanismes 
de responsabilisation clairement définis. Le rôle des ministères, des 
organismes et des organisations chargés de la santé est crucial pour 
promouvoir l’idée selon laquelle investir dans la santé favorise le bien-
être général de la société et le développement durable. Afin que ces 
entités s’acquittent efficacement de cette mission, elles doivent faire 
évoluer et renforcer leur capacité d’intégrer les considérations relatives 
à la santé dans d’autres politiques, programmes et secteurs.
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a. Promouvoir la santé et les 
sociétés du bien-être
L’importance accordée au bien-être n’a cessé de se 
consolider au cours des dernières décennies, comme 
en témoignent les différentes déclarations et chartes 
mondiales relatives à la santé, qui viennent consacrer 
le fait que la santé et le bien-être sont influencés par 
des déterminants sociaux, économiques, politiques, 
environnementaux et commerciaux.

Dans la Déclaration d’Alma-Ata de 1978, il est indiqué 
que les soins de santé primaires sont essentiels pour 
atteindre l’objectif de la santé pour tous. Les concepts 
de santé et de bien-être ont été encore élargis dans 
la Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé, 
qui les présente à la fois comme un état vécu par 
un individu et comme une ressource quotidienne 
(1986). La grille de lecture axée sur les modes de vie 
individuels a été abandonnée au profit d’un intérêt 
accru pour les politiques et les environnements 
sociaux. Autrement dit, l’accent mis sur les facteurs 
de risque et les comportements à risque individuels 
a progressivement laissé la place à un examen plus 
attentif du contexte et des incidences des mesures 
prises, ainsi que des déterminants influant sur les 
populations.

Dans le rapport historique de la Commission des 
déterminants sociaux de la santé, intitulé Combler le 
fossé en une génération, un modèle de causalité a été 
établi pour mettre en lumière les facteurs intervenant 
dans la répartition inéquitable de la santé et du 
bien-être. Parmi ces « déterminants structurels », on 
retrouve tous les mécanismes sociaux et politiques –  
gouvernance, politique macroéconomique, politiques 
sociales, politiques publiques, valeurs sociales et 
valeurs culturelles, notamment – qui génèrent, font 
évoluer et contribuent à maintenir les conditions 
socio-économiques au sein d’une société. En 2009, 
l’Assemblée mondiale de la Santé a examiné le rapport 
en question et a appelé les États Membres à prendre 
des engagements politiques, notamment à adopter 
des politiques de protection sociale, pour combattre 
les déterminants sociaux de la santé conduisant à des 
résultats inéquitables en matière de santé.

La Déclaration politique de Rio sur les déterminants 
sociaux de la santé (2011), inspirée des travaux de la 
Commission des déterminants sociaux de la santé, 

recense les mesures clés qu’il incombe aux pays et 
aux partenaires mondiaux de la santé de prendre 
pour parvenir à une plus grande équité en santé et 
promouvoir un accès équitable aux biens et services 
essentiels à la santé et au bien-être. Cette déclaration 
a été adoptée par les États Membres en 2012.

La Déclaration de Shanghai sur la promotion de 
la santé dans le Programme de développement 
durable à l’horizon  2030 (2016) engage vivement 
les responsables politiques de tous les secteurs et 
à différents niveaux de gouvernance à promouvoir 
la santé et le bien-être dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’ensemble des ODD. La Charte de Genève 
pour le bien-être, adoptée à l’issue de la dixième 
Conférence mondiale sur la promotion de la santé 
en 2021, souligne quant à elle combien il est urgent 
de bâtir des « sociétés du bien-être » durables et de 
garantir un accès équitable à la santé sans nuire à 
la santé de la planète.

b. Causes sous-jacentes 
de la dégradation du bien-
être et incidences sur le plan 
sociétal
Le caractère universel et interdépendant des ODD 
est un aspect fondamental du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Il découle 
du constat, de plus en plus admis, que des facteurs 
d’adaptation simultanés et complexes influent sur 
le développement dans tous les secteurs et les 
domaines cloisonnés de longue date, et touchent 
différentes composantes de la société. Les ODD, 
intégrés et indivisibles, concilient les dimensions 
économiques, sociales et environnementales, et 
sont l’affaire de tous. Ainsi, la santé et le bien-être 
sont déterminés par des facteurs qui ne relèvent pas 
de ce que l’on considère habituellement comme 
le secteur de la santé, et se situent à la croisée de 
déterminants sociaux, structurels, économiques, 
politiques, environnementaux et commerciaux de la 
santé qui se chevauchent et se recoupent.

Les principales problématiques en matière de 
développement durable, y compris celles qui ont une 
incidence sur la santé et le bien-être, ont en commun 
différentes causes sous-jacentes contemporaines, 
liées à :
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•	 des modèles de développement économique 
fondés sur une production et une consommation 
massives et intensives de biens qui contribuent à 
l’augmentation des maladies non transmissibles 
(MNT), à la dégradation des écosystèmes naturels 
et à l’enrichissement d’une poignée d’individus, 
au détriment du reste de la population et de la 
planète qui en subissent les conséquences et en 
font les frais ;

•	 une répartition inéquitable des ressources, 
reflet d’héritages politiques, qui influe sur les 
déterminants sociaux, structurels, économiques, 
politiques, environnementaux et commerciaux de 
la santé des populations et de la planète ;

•	 des systèmes de santé et de protection sociale 
fragilisés et des services publics affaiblis en 
raison de la privatisation croissante des biens 
publics et des lourdeurs administratives, de la 
sous-traitance des modèles sans la gestion 
publique requise pour garantir le respect des 
normes de service ou l’égalité en matière d’accès, 
de soins, de gestion et d’investissement, et de la 
responsabilité amoindrie des gouvernements 
et des administrations publiques vis-à-vis de la 
population, qui creusent les disparités en matière 
de santé et les inégalités sociales ;

•	 la transformation numérique, qui ouvre des 
perspectives en matière de santé numérique, 
mais qui est potentiellement source, dans le même 
temps, de désinformation et d’inégalités en matière 
d’accès aux soins de santé et d’autonomisation 
économique, en plus de faire peser des risques 
majeurs sur la cohésion sociale et la confiance ;

•	 l’urbanisation et la croissance démographique 
rapides et imprévues dans des contextes socio-
économiques, politiques et environnementaux 
complexes, phénomène qui accentue les 
menaces pesant sur le bien-être des individus et 
de la société ;

•	 des innovations technologiques non réglementées 
qui soulèvent des questions d’éthique et qui ne 
s’accompagnent généralement pas d’évaluations 
visant à déterminer leur impact sur la santé des 
êtres humains et des écosystèmes planétaires.

c. Bien-être et vulnérabilité 
de la société
Le monde est confronté à des incertitudes complexes, 
à des chocs et à une série de crises simultanées 
et interdépendantes, qui vont des changements 
climatiques, de la dégradation de l’environnement 
et des épidémies et pandémies aux situations 
d’instabilité prolongée et aux catastrophes 
humanitaires, en passant par les conflits et les 
perturbations économiques. La société apprend à ses 
dépens que les conceptions généralement admises 
de la santé, de l’environnement et de l’économie ne 
résistent pas aux périodes de crises prolongées et 
simultanées, qui ont des incidences néfastes sur la 
santé des populations et compromettent, à terme, 
le bien-être des individus et de la société dans son 
ensemble.

La vulnérabilité des pays face aux crises et à 
leurs effets conjugués diffère, les nations et les 
communautés étant de ce fait touchées – et incitées 
à agir – de manière très distincte. La pandémie de 
COVID-19 a par exemple révélé de nombreuses 
fractures et inégalités les plus courantes au sein 
de la société ainsi que la fragilité des modèles 
économiques actuels, et a fait ressortir l’importance 
de nombreux déterminants sociaux, économiques, 
politiques, environnementaux et commerciaux de la 
santé. Malgré les pertes tragiques en vies humaines, 
elle a également clairement démontré les effets 
spectaculaires qu’une véritable collaboration 
multilatérale et multisectorielle associant l’ensemble 
des pouvoirs publics pouvait produire si celle-ci était 
axée sur la santé. La pandémie a par ailleurs permis 
de souligner combien il importait d’autonomiser les 
communautés et les systèmes publics et de renforcer 
leur résilience, tout en répondant aux besoins des 
personnes en situation de vulnérabilité.

Dans la définition initiale que donne l’OMS de la santé, 
le bien-être est présenté comme une condition de 
vie concrète vers laquelle tendre, à laquelle tous les 
individus peuvent prétendre : « [l] a santé est un état 
de complet bien-être physique, mental et social, 
et ne consiste pas seulement en une absence de 
maladie ou d’infirmité  ». Préserver et protéger la 
santé dans les situations de crise suppose d’engager 
une réflexion intégrée sur le bien-être de la société, 
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des communautés et des individus et d’agir en 
conséquence. Cela requiert également d’opérer 
un changement d’attitudes et d’investir dans les 
structures sociales clés – celles qui permettent aux 
populations d’avoir plus de prise sur leur vie et leur 
santé, en particulier.

Lorsque les situations de crise se prolongent, elles 
sont davantage susceptibles de se superposer 
à des catastrophes naturelles, des phénomènes 
climatiques extrêmes, des périodes d’insécurité 
alimentaire, des phénomènes d’ordre économique 
tels que l’inflation, qui fait varier le prix des denrées 
alimentaires, des pénuries d’eau potable, des 
systèmes de santé fragiles et des épidémies, ce qui 
amplifie les effets des crises initiales. À l’heure où les 
frontières classiques s’estompent entre la gestion des 
crises et le relèvement, les interventions humanitaires 
d’urgence et les approches nationales en matière de 
développement, l’adaptation doit s’accompagner 
d’une réorientation fondamentale des valeurs et des 
actions de la société pour favoriser et protéger la 
santé et le bien-être à tous les niveaux.

En tout premier lieu, la santé et le bien-être 
devraient être considérés comme des atouts 
sociétaux intrinsèques à protéger contre toute 
atteinte. C’est, pour l’essentiel, dans les domaines 
d’action prioritaires énoncés dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et ses 17 ODD 
que la convergence des crises a les incidences les 
plus néfastes, à savoir  : la sécurité alimentaire et 
énergétique ; l’accès à l’eau et à l’assainissement ; 
l’accès à l’éducation ; l’atténuation de la pauvreté et 
le travail décent ; la stabilité économique et politique ; 
les droits de l’homme ; la circulation des personnes 
dans des conditions de sécurité ; et la protection de 
l’environnement.

Le paradigme des soins médicaux se centre 
principalement sur les individus, est axé sur la 
maladie et repose sur la volonté de garantir à tous 
un accès équitable aux traitements et aux soins. Les 
approches préventives sont, pour leur part, axées sur 
les risques et fondées sur les activités de prévention 
destinées aux populations et aux communautés. La 
promotion de la santé met quant à elle l’accent sur 
une bonne administration de la santé qui prenne 
en compte les conditions de vie des personnes –  
en s’intéressant à la société au sens large et aux 

déterminants de la santé, par exemple – et le degré 
d’autonomie des individus et des communautés. Le 
bien-être, qui surplombe tous ces concepts, peut être 
appréhendé comme un état de bonne santé globale, 
notamment matérielle et spirituelle, qu’entretiennent 
les individus dans leur rapport à eux-mêmes et aux 
autres individus au sein de la société. Enfin, l’approche 
« Une seule santé » intègre des savoirs occidentaux et 
autochtones, et appréhende la planète comme une 
entité vivante qui entretient avec les êtres humains 
un rapport de réciprocité équilibré et symbiotique.

De même que les différentes crises mondiales ne 
peuvent être traitées isolément, le paradigme de 
la santé de demain devra intégrer des éléments 
provenant des paradigmes médicaux, préventifs et 
de promotion de la santé.

d. La promotion de la santé : 
une voie essentielle vers le 
bien-être
La promotion de la santé désigne le processus 
permettant à chacun de mieux prendre en main et 
d’améliorer sa santé. Fonction essentielle de santé 
publique, la promotion de la santé aide les autorités 
nationales, les collectivités et les particuliers à 
traiter les enjeux liés à la santé et au bien-être, le 
but étant d’améliorer la santé des populations et de 
contribuer à des environnements plus sains au moyen 
d’approches axées sur les déterminants de la santé, 
l’intégration de la santé dans toutes les politiques et 
la modification des comportements individuels. Pour 
ce faire, des activités de sensibilisation, de médiation 
et d’autonomisation sont mises en œuvre.

Sensibilisation : la promotion de la santé vise à influer 
sur les politiques et les programmes de manière globale 
en appréhendant la santé et le bien-être comme des 
atouts essentiels pour le développement des individus 
et l’évolution de la société. L’approche axée sur le bien-
être renforce les moyens de faire face aux pressions et 
aux défis extérieurs en privilégiant des environnements 
porteurs contribuant à des choix sains.

Médiation  : la promotion de la santé a toute 
sa place dans l’ensemble des secteurs et des 
disciplines et devient efficace lorsqu’elle se fonde 
sur une compréhension commune des domaines 
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d’expertise de chaque partie prenante et associe 
ces connaissances spécialisées dans le cadre d’une 
approche multisectorielle. Il importe de reconnaître –  
et de valoriser – le fait que la promotion de la santé et 
du bien-être est souvent assurée par des personnes 
qui ne sont pas formées en tant que professionnels 
de la santé. Les enseignants, les entraîneurs sportifs, 
les travailleurs communautaires et bien d’autres 
professionnels encore contribuent de façon essentielle 
à créer des environnements propices à la santé 
et à combattre les déterminants de la mauvaise 
santé. La promotion de la santé exige de mettre 
différents intérêts au regard les uns des autres. Étant 
donné que les résultats en matière de santé sont 
influencés par des politiques et des mesures dans 
d’autres secteurs que celui de la santé, il est crucial 
de comprendre les objectifs des parties prenantes 
issues de ces autres secteurs et de bien cerner les 
perspectives qui contribueront à favoriser les progrès 
sanitaires. Toutefois, certaines des problématiques les 
plus épineuses et complexes de notre époque sont 
« pernicieuses » en ce qu’elles sont difficiles à résoudre. 
Bon nombre de ces problématiques menacent 
la santé des êtres humains. Les changements 
climatiques, la perte de biodiversité, la pollution, la 
pauvreté persistante, l’épidémie d’obésité qui s’étend 
et l’insécurité alimentaire en sont tous des exemples. 
Il existe toutefois un ensemble solide de travaux qui 
définit des solutions à adopter pour résoudre bon 
nombre de ces problèmes.

Autonomisation : la promotion de la santé constitue 
un levier pour renforcer l’autonomisation aux 
niveaux individuel et communautaire au-delà de la 

consultation, de la participation ou d’autres formes 
de mobilisation. Elle suppose des connaissances 
adéquates en matière de santé, l’adhésion des 
communautés et des mesures visant explicitement un 
changement social et politique. Les États Membres et 
les principales parties prenantes peuvent s’appuyer 
sur la promotion de la santé pour faire progresser, 
au moyen de l’autonomisation, la santé et le bien-
être en encourageant les initiatives personnelles, la 
constitution de groupes d’intérêt, les organisations 
au niveau local et les partenariats, ainsi que l’action 
sociale et politique.

Le but ultime de la promotion de la santé, comme des 
autres fonctions de santé publique, est d’améliorer 
les résultats en matière de santé et de favoriser le 
bien-être physique, mental, social et économique 
des populations et des communautés, notamment 
d’améliorer la qualité de vie, le fonctionnement, 
l’autonomie et l’équité et de combattre la mortalité 
et la morbidité. Auparavant, il était souvent question, 
dans les travaux sur les déterminants de la santé, 
des effets néfastes sur la santé dont les inégalités, les 
gradients sociaux ou l’exclusion étaient notamment 
le reflet. Cependant, les conditions dans lesquelles 
les individus naissent, grandissent, apprennent, 
travaillent et vieillissent peuvent également être 
amenées à évoluer et à avoir des effets bénéfiques 
sur la santé grâce à la promotion de la santé 
– promotion des produits, des services et des biens 
bénéfiques pour la santé, politiques publiques 
concourant à la création de sociétés inclusives et 
mécanismes de gouvernance donnant aux individus 
et aux communautés les moyens d’agir, notamment.

Introduction : sociétés du bien-être



6 

Atteindre le bien-être
Un cadre mondial destiné à intégrer le bien-être à la santé publique 
au moyen d’une approche axée sur la promotion de la santé

Le bien-être : une des priorités de 
l’OMS

Veiller à ce que les individus et la société dans son 
ensemble atteignent le niveau de bien-être le plus 
élevé possible est l’objectif central de l’OMS. Cet 
objectif étant clairement influencé par bon nombre 
de décisions politiques en dehors du secteur de la 
santé, la Constitution de l’OMS définit les fonctions qu’il 
revient à l’Organisation de remplir pour s’acquitter de 
son mandat. Celles-ci consistent notamment :

•	 à favoriser, en coopérant au besoin avec d’autres 
institutions spécialisées, l’amélioration de la 
nutrition, du logement, de l’assainissement, des 
loisirs, des conditions économiques et de travail, 
ainsi que de tous autres facteurs de l’hygiène du 
milieu ; et

•	 à favoriser la coopération entre les groupes 
scientifiques et professionnels qui contribuent au 
progrès de la santé.

Le présent cadre est pleinement conforme au mandat 
et aux fonctions de l’OMS au sens large.

Lorsqu’en 2015, la communauté internationale a 
adopté un nouveau programme de développement 
ambitieux assorti d’ODD –  en s’appuyant sur 
les précédents objectifs du Millénaire pour le 
développement axés sur la réduction de la pauvreté 
dans les pays à revenu faible ou intermédiaire –, l’OMS 

a montré qu’elle était à la hauteur de ces ambitions 
en défendant la cause de la santé dans le cadre des 
ODD, en œuvrant en faveur de la santé pour tous et en 
s’employant à promouvoir le bien-être de tous à tout 
âge, sans laisser personne de côté. Le rôle de l’OMS 
est indispensable pour faire avancer le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 dans les 
domaines de la santé et du bien-être.

Dans le treizième programme général de travail 
de l’OMS (treizième PGT), des priorités stratégiques 
interdépendantes (les cibles du triple milliard) sont 
établies en vue d’atteindre ces objectifs et de mettre 
en œuvre les mesures y relatives. Ce programme 
fixe les objectifs suivants  : permettre à un milliard 
de personnes supplémentaires de bénéficier de la 
couverture sanitaire universelle (CSU), faire en sorte 
qu’un milliard de personnes supplémentaires soient 
mieux préparées à affronter les situations d’urgence 
sanitaire et garantir qu’un milliard de personnes 
supplémentaires bénéficient d’un meilleur état de 
santé et d’un plus grand bien-être d’ici à 2025. Le cadre 
de l’OMS visant à améliorer la santé des populations 
est axé sur le troisième objectif – améliorer la santé 
et le bien-être – et fournit des orientations à l’appui 
de différentes initiatives sociales, économiques, 
environnementales, politiques et programmatiques.
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Pour élaborer un programme centré sur le bien-être, il 
convient en premier lieu d’établir un cadre permettant 
de parvenir à une compréhension commune et à 
un consensus autour des principales orientations 
générales. Le présent cadre englobe les idées et 
fonctions clés entourant la promotion de la santé et 
repose sur le principe d’universalité et d’équité, en 
axant l’essentiel des efforts sur les populations qui 
en ont le plus besoin. Y est soulignée la nécessité de 
renforcer la responsabilité conjointe – des autorités 
nationales et des partenaires envers les populations 
et la planète – afin de maximiser les investissements 
durables, d’optimiser les ressources et d’obtenir, sur 
le plan sociétal, des résultats adaptés à l’objectif visé 
dont pourront bénéficier les générations actuelles et 
futures.

Le cadre s’articule autour d’une vision fondamentale, 
d’un but global, d’objectifs clés, de principes 
directeurs et d’un plan préliminaire de mise en œuvre 
et de suivi.

Les mesures visant à atteindre le bien-être dépassent 
le cadre d’un seul secteur et exigent des réponses 
multilatérales, collectives et coordonnées. Elles 
ne pourront être mises en œuvre qu’au moyen de 
partenariats efficaces, car ce n’est qu’en faisant 
œuvre commune que l’on pourra permettre à tous 
de vivre dans des sociétés du bien-être. Sachant 
que les situations et les priorités nationales varient 
considérablement, le cadre donne un aperçu des 
travaux menés conjointement par les différents 
acteurs, notamment les ministères, les partenaires 
des secteurs public et privé et la société civile.

Le principal public cible comprend des parties 
prenantes clés au sein des communautés et des 
administrations publiques, aux niveaux local et 
national, œuvrant dans le secteur de la santé et 
d’autres secteurs.

a. Vision
Garantir le bien-être de la société, de sorte que 
tous les individus puissent s’épanouir et réaliser 
pleinement leur potentiel en matière de santé 
physique et mentale tout au long de leur vie et d’une 
génération à l’autre.

b. Objectif
Accompagner et soutenir, dans le cadre d’un 
processus de changement profond, les États Membres 
dans leurs efforts pour créer des sociétés du bien-
être pérennes et résolues à garantir aux générations 
actuelles et futures un accès équitable à la santé.

c. Principales cibles
Atteindre cet objectif ambitieux suppose d’établir des 
cibles plus précises, et notamment :

a.	 d’encourager les responsables de haut niveau, 
les principaux mandants et le public dans tout un 
éventail de secteurs à prendre des mesures et à 
élaborer des politiques et des programmes destinés 
à améliorer la santé et le bien-être de tous ;

b.	 de promouvoir un changement profond grâce 
à une action intersectorielle coordonnée et de 
contribuer à l’édification de sociétés résilientes 
fondées sur l’équité, l’inclusion, la solidarité et le 
développement durable ;

c.	 de concrétiser plus rapidement les objectifs, les 
stratégies, les cadres et les plans d’action existants 
dans les domaines du développement durable, de 
la couverture sanitaire universelle et dans d’autres 
domaines liés à la santé en s’appuyant sur la 
promotion de la santé ;

d.	 de procéder à des travaux de recherche pour 
mieux cerner les pratiques optimales en matière 
de promotion de la santé et leur impact, ainsi que 
leur façon d’influer sur le degré d’adhésion et les 
comportements au sein de la population ;
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e.	 de créer des environnements sociaux, physiques 
et économiques qui permettent aux individus 
de prendre en main leur vie, leur santé et leur 
bien-être ;

f.	 de favoriser et de renforcer les connaissances en 
matière de santé afin d’améliorer la santé et le 
bien-être de tous ;

g.	 de renforcer les moyens de promouvoir la santé 
et les pratiques en la matière pour faire face aux 
défis actuels et nouveaux en matière de santé 
publique, ce qui inclut de s’intéresser de près à la 
transformation numérique ;

h.	 de promouvoir la collaboration avec les institutions 
financières internationales et les parties prenantes 
concernées afin de favoriser le financement 
durable de politiques visant à améliorer le bien-
être et la santé des populations de tous les pays ;

i.	 de renforcer la gestion du bien-être sur les plans 
international et national et d’aider les États 
Membres à atteindre les objectifs énoncés dans 
le présent cadre.

d. Les fondements du bien-être
•	 Sociétés caractérisées par un état de bien-être 

concret qui offrent aux membres des générations 
actuelles et futures les bases nécessaires pour 
s’épanouir sur une planète saine, peu importe 
où ils vivent. De telles sociétés mettent en œuvre 
des politiques audacieuses et des approches 
porteuses de changements étayées par une 
vision positive de la santé qui intègre le bien-être 
physique, mental, spirituel et social.

•	 Accès universel à des systèmes de santé efficaces, 
sûrs, abordables et de qualité, qui garantissent la 
protection financière des populations vulnérables.

•	 Principes directeurs relatifs aux droits de l’homme, 
à la justice sociale et environnementale, au 
développement durable, à la solidarité, à 
l’équité, à la bioéthique, au genre et à la parité 
intergénérationnelle, à l’interculturalité et à la paix.

•	 Sociétés qui mettent l’accent sur la lutte contre 
les principaux facteurs de risque de maladies non 
transmissibles telles que les cancers, les maladies 
cardiovasculaires, le diabète, les maladies 
respiratoires ou l’obésité. Les sociétés du bien-être 

sont celles qui créent des environnements propices 
à l’activité physique, soutiennent durablement les 
programmes de sécurité alimentaire, et donnent 
aux populations les moyens de consommer des 
aliments sains et moins d’alcool. Il s’agit par 
ailleurs de sociétés exemptes de tabac.

•	 Sociétés qui s’engagent à purifier l’air que nous 
respirons et l’eau que nous buvons, et à favoriser 
sur la durée un développement à faible émission 
de carbone fondé sur la réciprocité, le respect 
entre les êtres humains et la paix avec la nature.

•	 Sociétés qui cernent les principaux risques pour 
la santé mentale et s’engagent à créer des 
environnements propices à la promotion de la 
santé mentale.

•	 Sociétés disposant de nouveaux indicateurs de 
réussite, au-delà du produit intérieur brut, qui 
tiennent compte du bien-être des populations et 
de la planète et permettent d’établir de nouvelles 
priorités en matière de dépenses publiques.

•	 Le bien-être sociétal crée les conditions propices 
au bien-être des individus, et se caractérise par 
des structures et des systèmes sociaux favorisant 
l’équité au sein de la population pour ce qui a 
trait aux déterminants de la santé. Dans une telle 
configuration, les individus sont plus à même 
d’accéder aux ressources favorables à la santé 
et d’adopter des comportements sains.

•	 la promotion de la santé, qui est résolument 
axée sur l’intégration de la santé dans toutes les 
politiques, les cadres sains, l’autonomisation, 
l’inclusion, l’équité et la participation effective.

e. Orientations stratégiques 
et orientations générales 
réalisables
Ce cadre présente des orientations stratégiques 
pour l’adoption d’une approche axée sur le bien-
être dans une perspective de promotion de la santé, 
des orientations générales connexes ainsi que des 
exemples de mise en œuvre au niveau national en 
vue d’atténuer les problèmes actuels et futurs de 
santé publique et de créer les conditions requises 
pour que les autorités nationales et les populations 
puissent promouvoir la santé et le bien-être dans un 
monde globalisé (voir la Figure 1).
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Orientation  
stratégique

Orientations 
générales

Exemples de mise  
en oeuvre

On s’attend par ailleurs à ce que le présent cadre 
permette d’imprimer un rythme plus soutenu aux 
mesures décrites dans les plans d’action mondiaux 
de l’OMS destinés à aider les pays à atteindre les 
cibles convenues en matière de maîtrise de la charge 
de morbidité et à améliorer la santé des populations, 
notamment dans : le Global Action Plan for Healthy 
Lives and Well-being for All (plan d’action mondial 
pour permettre à tous de vivre en bonne santé et 
promouvoir le bien-être de tous), les engagements 
connexes visant à renforcer la collaboration entre 
les organismes afin qu’ils prennent des mesures 
conjointes et apportent un soutien plus coordonné à 
la mise en œuvre des stratégies et plans nationaux 
pris en charge et conduits par les pays ; le cadre et les 
indicateurs de mesure des soins de santé primaires 
pour garantir le suivi des systèmes de santé sous 
l’angle des soins de santé primaires et l’intégration 
des questions de genre, d’équité et de droits humains 
dans les politiques et les programmes de santé 
publique ; le cadre mondial de suivi concernant la 
nutrition chez la mère, le nourrisson et le jeune enfant ; 
la Stratégie mondiale pour l’alimentation, l’exercice 
physique et la santé  ; le cadre de l’OMS pour un 
environnement de travail sain ; le Global Standards 
for Health Promoting Schools (normes mondiales 
pour la promotion de la santé à l’école)  ; les 
Environmental Health Indicators (indicateurs de santé 
environnementale) ; la stratégie et le cadre mondiaux 
sur le vieillissement et la santé  ; le cadre mondial 
pour combattre la résistance aux antimicrobiens ; le 

cadre mondial pour promouvoir l’activité physique ; 
le cadre mondial pour la lutte contre les MNT et sa 
feuille de route 2023-2030 (y compris l’annexe 3) ; la 
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac 
et ses directives d’application, qui constituent, 
parallèlement aux mesures du programme MPOWER 
de l’OMS, un fondement pour la mise en œuvre et la 
conduite de la lutte antitabac au niveau national  ; 
les Cibles mondiales de nutrition  2025  ; la Global 
strategy on Health, Environment and Climate Change 
(stratégie mondiale dans le domaine de la santé, de 
l’environnement et des changements climatiques) 
et le Compendium of WHO and other UN guidance 
on health and environment (2022) y relatif (recueil 
de lignes directrices de l’OMS et d’autres entités des 
Nations Unies sur la santé et l’environnement)  ; le 
plan d’action mondial contre l’alcool ; et la Décennie 
d’action pour la sécurité routière 2021-2030.

En tant que moteur de la santé publique, la promotion 
de la santé contribue à la réalisation de ces objectifs 
(voir la Figure 2). On trouvera sous chaque orientation 
stratégique des exemples d’orientations générales. 
Les orientations stratégiques devraient s’articuler 
autour d’une approche globale associant les 
principales parties prenantes aux niveaux national 
et local. Les orientations générales correspondantes 
devraient quant à elles être définies sur la base du 
contexte national et des ressources du pays, dans le 
respect des engagements mondiaux pris au titre du 
Programme 2030.

Figure 1. Cadre mondial sur le bien-être 
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Figure 2. Orientations stratégiques pour des sociétés du bien-être

Sociétés du 
bien-être

Mesurer et suivre 
le bien-être

Promouvoir des systèmes 
numériques équitables au 

service de la collectivité, qui 
contribuent à la cohésion 
sociale et ne poursuivent 

aucun intérêt 
commercial

Concevoir et appuyer la 
mise en œuvre de systèmes 
économiques équitables au 
service du développement 

humain

Promouvoir une couverture 
sanitaire universelle 

équitable via les soins de 
santé primaires, la promotion 
de la santé et les services de 

prévention

Prendre soin de la Terre et 
de ses écosystèmes

Concevoir des systèmes de 
protection sociale fondés 

sur l’équité, l’inclusion et la 
solidarité
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Orientation stratégique 1 : 
prendre soin de la Terre et de ses 
écosystèmes

La santé humaine et environnementale, qui se reflète 
pleinement dans les savoirs et les connaissances 
spécialisées des peuples autochtones, sont 
intrinsèquement liées, et l’accès à un environnement 
sûr, propre, sain et durable constitue un droit humain. 
Il est essentiel de réduire les effets néfastes pouvant 
être induits par les déterminants environnementaux 
et écologiques de la santé pour améliorer la santé et 
le bien-être des générations actuelles et futures et 
pour permettre à tous les individus de s’épanouir. Les 
sociétés du bien-être font de la transition rapide et 
juste vers une économie sobre en carbone –  qui 
contribue à contenir la hausse des températures 

dans les limites convenues au cours du XXIe siècle – 
une priorité, conformément à l’Accord de Paris. Elles 
garantissent à tous l’accès à une énergie propre, 
œuvrent en faveur de la biodiversité, luttent contre 
l’épuisement des ressources et la pollution, favorisent 
des relations harmonieuses entre les humains et la 
nature et accordent une importance centrale au 
savoir et au leadership des peuples autochtones. Elles 
appuient par ailleurs les systèmes alimentaires et 
d’approvisionnement en eau qui réduisent les 
préjudices et favorisent une alimentation saine 
(notamment l’allaitement maternel).

© OMS / Billy Miaron
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Orientations générales
•	 Promouvoir des systèmes de gouvernance 

environnementale qui tiennent compte du 
concept de « santé dans toutes les politiques » 
ainsi que de l’approche « Une seule santé », et qui 
privilégient une gestion globale du système.

•	 Protéger les personnes rendues vulnérables en 
raison d’une exposition à des risques naturels, à 
des phénomènes extrêmes ou à des catastrophes, 
ou bien encore à de mauvaises conditions de vie 
ou de travail (pollution de l’air, de l’eau et/ou des 
espaces intérieurs).

•	 Élaborer des cadres/plans d’action multisectoriels 
au niveau national assortis de mesures clés 
pour atteindre les objectifs environnementaux – 
amélioration de la qualité de l’air, approvisionnement 
en eau potable, lutte contre la diminution de la 
diversité biologique et valorisation de la biodiversité, 
amélioration de la gestion des produits chimiques 
et concrétisation des cibles fixées en matière 
d’atténuation des changements climatiques 
et d’adaptation aux changements climatiques, 
notamment.

•	 Élaborer des politiques visant à réduire l’extraction 
de pétrole et de gaz et la dépendance aux 
combustibles fossiles, à instaurer des solutions de 
substitution axées sur les énergies renouvelables 
et à réduire la consommation d’énergie.

•	 Améliorer les connaissances en matière de santé 
de la population en général et lutter contre la 
désinformation généralisée afin de garantir que 
les mesures de protection de l’environnement 
bénéficient du soutien et du degré d’adhésion 
voulu.

•	 Adopter des modèles économiques et de 
tarification des produits de base qui rendent plus 
accessibles les choix écologiques.

2	 Ces exemples d’interventions nationales ne sont pas exhaustifs et doivent être envisagés en fonction du contexte, des ressources et des 
engagements politiques en cours dans le pays concerné.

•	 Mettre en place des systèmes alimentaires 
durables, ainsi que des politiques agricoles, 
foncières, de gestion de l’empreinte carbone et 
d’utilisation de l’eau éclairées par les approches 
« Une seule santé » et de promotion de la santé, qui 
permettent par ailleurs de réglementer l’utilisation 
des produits agrochimiques, des pesticides et des 
semences transgéniques.

Exemples d’interventions 
au niveau national2

•	 Établir des systèmes de gouvernance intersectoriels 
fondés sur l’approche « Une seule santé ».

•	 Les États peuvent envisager d’investir dans les 
activités économiques/les secteurs qui préservent 
les écosystèmes naturels et favorisent les 
transitions durables dans l’ensemble des zones 
urbaines et rurales.

•	 Des politiques nationales en matière de commerce, 
de développement et d’agriculture peuvent 
permettre de remplacer l’agriculture du tabac et 
l’exploitation de l’huile de palme par des pratiques 
qui ne nuisent pas aux populations et/ou à la 
planète, et l’on peut accorder la place voulue aux 
programmes de protection sociale reposant sur 
des cadres d’investissement fondés sur les risques.

•	 Les États et les partenaires internationaux 
promeuvent les partenariats entre la population, 
les communautés, les organisations de la société 
civile et le secteur privé à tous les niveaux pour 
mobiliser un potentiel économique qui profite à 
tous et ne nuit pas à la planète.



 13

Orientation stratégique 2 :
concevoir des systèmes de protection 
sociale fondés sur l’équité, l’inclusion et 
la solidarité

L’accès à des systèmes de protection sociale fondés 
sur les principes de justice et d’équité est au cœur du 
bien-être sociétal. Les politiques de protection sociale 
contribuent grandement à garantir la santé de la 
population et l’équité en santé. Globalement, la 
protection sociale renforce la sécurité de revenu, ce 
qui permet aux individus d’investir et d’engranger des 
ressources (humaines, productives et financières, par 
exemple), de diversifier leurs moyens de subsistance 
et de passer d’une profession à une autre –  
caractéristiques fondamentales des économies 
dynamiques  –, les effets bénéfiques sur les plans 
économique, social et sanitaire s’en trouvant 
multipliés. Il convient d’intégrer ces systèmes et 
principes au processus décisionnel des pouvoirs 

publics et aux programmes de politiques publiques. 
L’ONU préconise d’étendre les socles nationaux de 
protection sociale pour couvrir au moins quatre 
garanties de sécurité sociale, à savoir : les soins de 
santé essentiels ; la sécurité élémentaire de revenu 
au bénéfice des enfants ; la sécurité élémentaire de 
revenu au bénéfice des personnes en âge de travailler 
qui se trouvent dans l’incapacité de gagner un revenu 
suffisant (pour cause de maladie, de chômage, de 
maternité ou d’invalidité, en particulier) ; et la sécurité 
élémentaire de revenu au bénéfice des personnes 
âgées. Ces garanties de protection sociale ont de 
nombreux effets bénéfiques sur le plan de la santé et 
de l’équité en santé, et contribuent notamment :

© OMS / Ploy Phutpheng
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Atteindre le bien-être
Un cadre mondial destiné à intégrer le bien-être à la santé publique 
au moyen d’une approche axée sur la promotion de la santé

•	 à atténuer le stress aigu et chronique, la faim, les 
problèmes de nutrition et d’autres phénomènes 
néfastes concrets ;

•	 à favoriser l’accès aux soins de santé et l’adhésion, 
ainsi que de meilleurs comportements en matière 
de santé ;

•	 à éliminer les obstacles sociaux au bien-être, 
comme la stigmatisation associée à différents 
problèmes sociaux et de santé, et à renforcer 
la parentalité positive axée sur le bien-être des 
enfants afin de stimuler le développement du 
jeune enfant ;

•	 à améliorer les relations interpersonnelles et à 
réduire la violence interpersonnelle ;

•	 à réduire la transmission intergénérationnelle des 
désavantages exacerbés par les problèmes de 
santé ;

•	 à renforcer l’égalité des genres et à atténuer la 
stigmatisation et la discrimination ;

•	 à renforcer la cohésion sociale, ainsi que le capital 
humain et social.

Il convient d’appréhender la protection sociale 
comme un investissement de la société en 
faveur du développement économique, social et 
environnemental offrant aux générations futures 
une protection contre de la pauvreté persistante. Les 
inégalités extrêmes ont des incidences néfastes sur les 
sociétés, créent des fractures au sein de la population 
et des communautés et peuvent être source 
d’instabilité politique. Les efforts conjoints des secteurs 
privé et public ainsi que des acteurs de la société civile 
peuvent contribuer à renforcer les investissements en 
faveur des régimes de protection sociale.

Afin de s’inscrire dans la durée, ces régimes doivent 
reposer sur des communautés et des pouvoirs 
publics qui adhèrent au principe de solidarité et au 
concept de capital social. Les autorités publiques 
doivent jouer un rôle moteur dans l’établissement 
de normes de protection sociale et dans la mise en 
place de systèmes équitables et justes.

Orientations générales
•	 Mettre en place des systèmes de protection sociale, 

contribuer à leur renforcement, veiller à ce qu’ils 
soient financés de manière adéquate et durable, 
garantir leur transparence vis-à-vis du public et 
faire en sorte qu’ils soient administrés et financés 
dans le respect du principe de responsabilité.

•	 Mettre en place des cadres politiques et juridiques 
solides grâce au dialogue national et social, à 
des systèmes administratifs robustes et à un 
financement adéquat et durable.

•	 Soutenir la transition de l’économie informelle à 
l’économie formelle et tenir compte du « chaînon 
manquant », en mettant l’accent sur les travailleurs 
de l’économie informelle.

•	 Renforcer les services de protection sociale, 
et veiller notamment à garantir le respect de 
l’environnement dans le cadre de ces systèmes.

•	 Exploiter pleinement la capacité des systèmes 
de protection sociale de fournir une protection 
sociale souple et adaptée aux chocs, afin de 
contribuer au développement durable et à la 
résilience pendant les pandémies et autres crises 
sanitaires, environnementales et économiques.

•	 Garantir une meilleure prise en compte des 
politiques de protection sociale universelle.

•	 Promouvoir des systèmes de protection sociale 
qui favorisent l’innovation sociale, la productivité, 
le développement des compétences et la 
collaboration tout en préservant et en mettant 
en avant les traditions et cultures de 370 à 
500  millions de personnes autochtones vivant 
dans plus de 90 pays.

•	 Collaborer avec les partenaires sociaux pour 
promouvoir et ériger en droit humain fondamental 
l’accès à des systèmes de protection sociale 
universels et durables et à des environnements 
de travail sûrs et sains, qui soient exempts de 
violence et de harcèlement.
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Orientation stratégique 2 :

Exemples d’interventions 
au niveau national

•	 Au niveau du cabinet/du gouvernement central, 
mettre en œuvre des mesures couvrant un large 
éventail de déterminants économiques, ce qui 
inclut l’application de taxes (sur les produits 
nocifs pour la santé, par exemple), ainsi que la 
mise en place de programmes du marché du 
travail, de réglementations en matière de santé 
et de sécurité et de mesures de protection de 
l’environnement.

•	 Élaborer conjointement des programmes 
de protection sociale, environnementale et 
économique qui soutiennent les travailleurs/les 
populations lors des transitions économiques et 
n’exacerbent pas les inégalités.

•	 Au niveau des ministères du travail et des 
finances, examiner la pertinence des modèles de 
revenu universel et les prescriptions qui leur sont 
associées.

•	 Au niveau des administrations nationales et 
locales, promouvoir et soutenir les mécanismes 
de dialogue social aux niveaux national et local.

•	 Au niveau des ministères de la santé, appréhender 
les inégalités comme autant d’informations 
permettant d’éclairer l’élaboration de politiques 
et de programmes liés à la santé.

•	 Au niveau des ministères des affaires sociales, 
de la santé, du travail et de la sécurité sociale, 
collaborer à l’amélioration des dispositifs sociaux 
et de protection sociale pour faire en sorte que 
personne ne soit laissé pour compte.

•	 Au niveau des ministères de la justice, de la santé 
et des affaires sociales, établir des partenariats 
avec les organisations de la société civile pour 
renforcer les programmes qui tiennent compte de 
la prévention de la violence domestique et fondée 
sur le genre.

•	 Instaurer des programmes de protection de 
l’enfance, généralement en collaboration entre 
les ministères de la justice, de l’éducation, de la 
santé, de la jeunesse et des sports et renforcer les 
programmes existants.

•	 En ce qui concerne les politiques sociales et de 
protection sociale, fournir un soutien financier ou 
en nature aux aidants non rémunérés.

•	 Pour renforcer les capacités du secteur public 
en matière de santé et de bien-être, les pouvoirs 
publics doivent s’efforcer d’assurer une bonne 
gouvernance, instaurer la confiance, permettre 
aux populations de participer aux processus 
d’élaboration des politiques et mettre en place 
des mécanismes d’application du principe de 
responsabilité.
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Orientation stratégique 3 : 
concevoir et appuyer la mise en 
œuvre de systèmes économiques 
équitables au service du développement 
humain

3	 Plusieurs exemples ont été tirés de la série de notes d’orientation du Conseil de l’OMS sur l’économie de la santé pour tous. Genève : 
Conseil de l’OMS sur l’économie de la santé pour tous ; 2022 (https://www.who.int/groups/who-council-on-the-economics-of-health-
for-all, consulté le 5 avril 2023).

Il a été prouvé que les modèles économiques 
en vigueur étaient préjudiciables, tant pour les 
êtres humains que pour l’environnement. Les pays 
s’intéressent de plus en plus à de nouveaux modèles 
économiques et de planification budgétaire à long 
terme caractérisés par une plus grande équité et la 
place centrale qu’ils accordent aux populations et à la 
planète. On pourrait définir une « économie du bien-
être » comme une économie favorisant la création, au 
sein de la société, de cercles vertueux de bien-être, de 
prospérité économique, de stabilité et de résilience 
qui se complètent et se renforcent mutuellement, une 

telle économie pouvant en outre se caractériser par 
des résultats macroéconomiques positifs permettant 
aux pays d’inscrire les investissements en faveur du 
bien-être dans la durée (OCDE).

Les travaux menés actuellement par le Conseil de 
l’OMS sur l’économie de la santé pour tous cadrent 
étroitement avec cette orientation stratégique, et 
plusieurs des recommandations de la série de notes 
d’orientation3 du Conseil ont été incorporées dans les 
orientations générales et les exemples d’intervention 
décrits ci-après.

© OMS / Sue Price
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Orientation stratégique 3 : 

Le Conseil présente trois objectifs clés pour valoriser 
la santé pour tous et le bien-être en tant qu’éléments 
centraux de toute société prospère :

•	 valoriser la santé de la planète, y compris les biens 
communs essentiels tels que l’eau propre, l’air pur 
et un climat stable ;

•	 valoriser les différents fondements sociaux et 
activités qui favorisent l’équité, notamment la 
cohésion sociale, l’appui aux personnes dans le 
besoin et les outils permettant aux communautés 
de prospérer ;

•	 valoriser la santé et le bien-être des êtres humains, 
en veillant à ce que chaque personne puisse 
s’épanouir sur les plans physique, psychique et 
émotionnel et soit dotée des capacités et de la 
liberté nécessaires pour mener une vie digne, 
riche en perspectives et ancrée dans un tissu 
social.

En opérant ce tournant, les économies du bien-être 
se détournent volontairement des modèles plus 
usuels pour adopter des approches qui promeuvent 
la santé de la population en se fondant sur des 
capacités dynamiques. Ainsi, les gouvernements 
peuvent créer de nouveaux processus et utiliser 
activement les instruments financiers disponibles 
pour faire face à l’évolution des défis et des menaces 
pour la santé. Bien que de tels modèles aient vocation 
à créer des possibilités de croissance économique, 
ils donnent la priorité aux perspectives et aux 
résultats équitables en matière de santé, ainsi qu’à 
la durabilité sur le plan mondial. Les économies du 
bien-être soutiennent les structures de gouvernance 
qui  : répondent aux besoins essentiels de l’être 
humain ; offrent aux individus des possibilités égales 
en matière d’avancement ; génèrent un sentiment 
d’inclusion sociale et de stabilité  ; garantissent un 
travail décent et un commerce équitable ; instaurent 
des systèmes de protection sociale universelle  ; et 
veillent au maintien des systèmes de production et 
de consommation. Ce faisant, elles s’attaquent à la 
discrimination structurelle, soutiennent les transitions 
et contribuent à préserver les écosystèmes naturels.

Il va de soi que les indicateurs de progrès rattachés 
aux économies du bien-être ne se centrent pas 
exclusivement sur la croissance, mais tiennent 
également compte des besoins sociaux et 
environnementaux sous différents aspects, ainsi 
que du sentiment d’accomplissement et de valeur. 
Actuellement, la volonté de mobiliser une série de 
mesures pour mieux appréhender la façon dont les 
nations et leurs populations s’emploient à améliorer leur 
qualité de vie va grandissant. Les cadres internationaux 
intégrés en faveur du bien-être, tels que les ODD, 
l’indicateur du vivre mieux de l’OCDE et le « doughnut 
model » mis en évidence par le Conseil de l’OMS sur 
l’économie de la santé pour tous, permettent de suivre 
et de comparer un large éventail de paramètres qui 
importent aux individus, de la santé de la planète au 
logement et à la qualité des emplois.

Un tel changement au niveau de la gouvernance et 
du suivi des progrès ne pourra être efficace que s’il est 
soutenu par des mécanismes budgétaires et financiers 
(y compris les impôts, les investissements et les 
subventions) venant garantir que les investissements 
sont orientés vers des activités qui contribuent à la 
santé. Plusieurs pays (les pays de l’Union européenne, 
le Bhoutan, le Canada, l’Islande, les Émirats arabes unis 
et la Nouvelle-Zélande, par exemple) ont établi des 
modèles budgétaires axés sur le bien-être assortis de 
différents objectifs et cibles.

Il convient que les organismes mondiaux soutiennent 
ces efforts nationaux. Dans le même temps, les 
autorités nationales doivent créer un environnement 
propice à l’expérimentation et à l’apprentissage 
au niveau local, notamment en renforçant le rôle 
indépendant de la société civile, qui consiste 
notamment à œuvrer en faveur des droits et à tenir les 
autorités publiques et le secteur privé responsables 
de leurs politiques et actions.
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Atteindre le bien-être
Un cadre mondial destiné à intégrer le bien-être à la santé publique 
au moyen d’une approche axée sur la promotion de la santé

Orientations générales
•	 Les gouvernements doivent envisager des 

politiques monétaires et fiscales susceptibles 
d’atténuer les inégalités, de donner la priorité à la 
santé et de préserver le bien-être des populations 
et de la planète.

•	 Réorienter les investissements et concevoir une 
architecture financière et un système économique 
qui placent la santé au centre de notre système de 
valeurs et qui favorisent une population en bonne 
santé et des économies résilientes.

•	 Utiliser et développer les capacités dynamiques 
pour orienter la croissance économique vers la 
santé et améliorer les capacités de réaction aux 
défis sociétaux qui menacent le bien-être des 
sociétés.

•	 Les gouvernements ne doivent pas se contenter de 
remédier aux défaillances du marché, mais doivent 
mettre en place un écosystème d’innovation en 
matière de santé régi par le bien commun.

•	 Dissuader la production et la consommation de 
produits et de services qui nuisent à la santé de 
la population ou menacent l’écosystème naturel, 
et réorienter les investissements vers des solutions 
de substitution favorables à la santé et qui tiennent 
mieux compte de la valeur des parties prenantes 
à long terme.

•	 Appliquer systématiquement le principe du 
« pollueur-payeur », ce qui signifie que les coûts 
sanitaires et environnementaux de la production 
et de la consommation de produits et de services 
sont à la charge des producteurs de ces produits 
et services.

•	 Soutenir les programmes et les initiatives qui 
favorisent la santé et le bien-être des travailleurs et 
garantissent des environnements de travail sains, 
en particulier dans les emplois à faible revenu.

•	 Créer un volant budgétaire pour l’investissement 
public dans le bien-être, notamment en tenant 
compte des avantages et du coût connexes des 
investissements dans l’ensemble des secteurs.

•	 Appliquer  dans  l ’ensemble  des  secteurs 
économiques –  logement, alimentaire, énergie, 
transports et éducation, notamment – les 
principes régissant l’intégration de la santé dans 
toutes les politiques afin de garantir que les 
besoins essentiels de tous soient satisfaits.

•	 S’orienter vers des mesures économiques du 
développement qui vont au-delà du produit 
intérieur brut (PIB).

•	 Mobiliser les banques centrales et les banques 
d’investissement aux fins de l’investissement dans 
les économies du bien-être..

Exemples d’interventions 
au niveau national

•	 Les gouvernements doivent concevoir des 
politiques et des approches économiques régies 
par l’intérêt public (par exemple, subordonner 
les investissements publics à des conditions afin 
de créer des partenariats symbiotiques entre 
le secteur public et le secteur privé, baisser les 
prix en fonction des contributions respectives, 
encourager le transfert de technologies et 
de connaissances, réformer les modèles de 
gouvernance d’entreprise afin de mieux refléter 
la valeur des parties prenantes à long terme, créer 
des institutions publiques de prêt à long terme et 
canaliser le crédit bancaire vers l’investissement 
dans la santé, réglementer le fonctionnement et le 
financement des marchés privés de la santé dans 
l’intérêt de la population)

•	 Les gouvernements doivent définir et utiliser 
des approches et des outils susceptibles de 
favoriser la concrétisation de la santé et du 
bien-être, tels qu’une budgétisation axée sur les 
résultats, des « budgets bien-être », des marchés 
publics stratégiques axés sur les missions et une 
infrastructure numérique favorable.

•	 Les gouvernements devraient envisager des 
politiques monétaires et fiscales susceptibles 
d’atténuer les inégalités et de contribuer à la santé et 
au bien-être, telles que l’élargissement de l’assiette 
fiscale, l’imposition progressive, les programmes 
visant à améliorer les connaissances financières et 
le soutien à l’élimination des obstacles financiers 
qui limitent l’accès aux services de santé.
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Orientation stratégique 3 : 

•	 Les ministères des finances devraient éviter 
de diminuer les crédits lors des récessions 
économiques et continuer d’investir dans la santé, 
sachant que ces investissements contribuent à 
la résilience, à la stabilité économique et à la 
croissance.

•	 Des approches coopératives entre les secteurs 
public et privé – et les organisations de la société 
civile  – peuvent permettre de développer et 
de mettre en œuvre des modèles d’économie 
circulaire, qui sont axés sur l’élimination des 
déchets et de la pollution, la circulation des 
produits et des matériaux ainsi que la régénération 
de la nature.

•	 Mettre en place des politiques financières et 
d’investissement à l’échelle nationale pour 
envisager d’instaurer des subventions et des 
mesures d’incitation à la production et/ou à la 
consommation de produits de base propices 
à la santé des êtres humains et à la durabilité 
environnementale, ainsi que des subventions et 
des mesures d’incitation à l’investissement dans 
de tels produits.

•	 Le secteur public doit gouverner l’écosystème de 
l’innovation dans l’intérêt public et disposer d’un 
cadre axé sur les missions.

•	 Les gouvernements, les organisations multilatérales 
et les groupes supranationaux doivent transformer 
et dépasser les attitudes qui freinent les 
investissements dans le domaine de la santé.

•	 Soutenir les systèmes budgétaires basés sur le 
bien-être, en veillant à ce que les investissements 
soient orientés vers la production de bien-être et 
la protection de la planète.

•	 Les gouvernements métropolitains ou les 
municipalités peuvent s’employer à accélérer le 
développement de « villes-santé » qui placent la 
santé, le bien-être des collectivités et de la société, 
l’équité et le développement durable au centre 
des politiques, stratégies et programmes locaux.

•	 Établir des mécanismes de financement et 
des partenariats, notamment avec le secteur 
privé, pour faire progresser la promotion de la 
santé à tous les niveaux, généralement sous la 
supervision commune du Ministère des finances 
et du Ministère de la santé.

•	 Les comités multisectoriels devraient procéder à 
l’évaluation systématique de l’impact sur la santé 
des politiques (annulations de dettes, réforme 
agraire, plafonnement des prix de l’énergie, 
plafonnement des loyers, ajout de conditions aux 
plans de sauvetage financiers et politiques de 
transport public abordables, par exemple) afin de 
garantir que ces politiques sont conformes aux 
exigences en matière de santé et d’équité.

•	 Les ministères de la santé et les partenaires 
des secteurs public et privé devraient s’atteler 
à recenser et appuyer les possibilités de 
collaboration transversale et d’échange de 
données et de connaissances entre les parties 
prenantes et les institutions investies dans la 
promotion de la santé.
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Orientation stratégique 4 : 
promouvoir une couverture sanitaire 
universelle équitable via les soins de 
santé primaires, la promotion de la santé 
et les services de prévention

Tous les pays, quel que soit leur statut économique 
ou politique, rencontrent des difficultés pour garantir 
à leur population la couverture sanitaire universelle 
(CSU) et l’accès à des services de santé de qualité. 
Conformément à la Déclaration d’Alma-Ata et à la 
Déclaration d’Astana (2018), la réalisation de la CSU 
permet de garantir  : une répartition équitable des 
ressources tout au long du parcours de vie et sur 

tout le spectre de soins – de la promotion de la santé 
aux soins palliatifs, en passant par la prévention 
des maladies ainsi que la prise en charge et la 
réadaptation ; la promotion du bien-être psychique 
dans le cadre de la réorientation des services de 
santé  ; ainsi que la promotion et la protection des 
travailleurs de la santé.

© OMS / Isaac Rudakubana
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Orientation stratégique 4 : 

S’employer à atteindre la CSU pour garantir le bien-
être de la société suppose de renforcer les systèmes 
de santé pour offrir aux individus des services propres 
à assurer leur santé et leur bien-être sur la base de 
leur situation, de leurs besoins et de leurs choix dans 
les meilleurs délais. Afin de favoriser l’instauration 
d’une CSU équitable via les soins de santé primaires 
(SSP), la promotion de la santé et les services de 
prévention, il est nécessaire que les pays accordent 
une place centrale aux services de santé intégrés 
et complets qui englobent les soins primaires ainsi 
que les biens et les fonctions de la santé publique. Il 
est également nécessaire qu’ils veillent à ce que les 
politiques et les mesures multisectorielles permettent 
de traiter les déterminants de la santé en amont et au 
sens plus large, et à ce que les individus, les familles et 
les communautés soient mobilisés et maîtres de leur 
destin, l’objectif étant de garantir le renforcement de 
la participation sociale et de l’auto-prise en charge. 
L’application d’une approche fondée sur le parcours 
de vie permet d’optimiser la santé et le bien-être des 
individus et de renforcer les perspectives qui leur sont 
offertes, à toutes les étapes de leur vie, de rester en 
bonne santé ou de chercher à le devenir.

Les MNT, de même que la santé mentale, sont des 
éléments moteurs qui influent sur la santé et le 
bien-être des individus. Dans le cadre des SSP, il 
convient donc de s’assurer que les MNT et la santé 
mentale sont intégrés au processus d’élaboration des 
programmes de prestation de santé et bénéficient 
d’un financement adéquat et pérenne. Une telle 
démarche contribuera à prévenir et à traiter les MNT, 
à prévenir les dépenses de santé excessives et à 
éviter de creuser les inégalités en matière de résultats 
de santé et la charge qui pèse sur les familles.

Tout système de santé digne de ce nom s’inscrit dans 
le contexte local et est ancré au sein de la population 
qui en dépend. Au-delà des soins de santé de base 
dispensés pour prévenir et traiter les maladies, les 
SSP contribuent à améliorer le bien-être et la qualité 
de vie des individus et de leur communauté, non 
seulement en permettant aux populations d’accéder 
aux connaissances et aux compétences dont elles 
ont besoin pour reprendre le contrôle de leur santé 
et de la santé de leur famille, mais aussi en favorisant 
la participation et la mobilisation sociales. Cette 
approche inclusive, fondée sur des SSP centrés sur 
la personne, devrait contribuer à garantir une CSU 
équitable et à renforcer la résilience et le bien-être 
de la société.

Orientations générales
•	 Promouvoir la CSU en privilégiant un modèle de 

soins axé sur les SSP.

•	 Renforcer et favoriser le personnel œuvrant 
dans le domaine des SSP, et mettre en place des 
mécanismes de financement adéquats.

•	 Intégrer les processus et les services de promotion 
de la santé dans les services de santé réorientés.

•	 Mettre en place des SSP dans les milieux à faibles 
ressources pour garantir une prise en charge 
intégrée des MNT grâce aux outils suivants :

	– ensemble OMS d’interventions essentielles 
contre les MNT en faveur des SSP dans les 
milieux fragiles et à faibles ressources ;

	– initiatives et politiques de lutte antitabac –  
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac 
et instruments connexes, notamment ;

	– promotion de l’activité physique et d’un mode 
de vie actif tout au long du parcours de vie ;

	– recours aux mesures juridiques et fiscales déjà 
existantes pour réduire les effets néfastes sur 
la santé attribuables à l’usage nocif de l’alcool 
et l’ampleur de ce phénomène ;

	– mise en œuvre des mesures décrites par l’OMS 
dans le Compendium of WHO and other UN 
Guidance on health and environment pour 
faire face aux effets sur la santé de la pollution 
atmosphérique et d’autres facteurs de risque 
environnementaux ;

	– promotion de la santé mentale et du bien-
être et des conditions propices à une bonne 
santé mentale –  sensibilisation et soutien, 
notamment ;

	– lutte contre l’obésité de l’enfant et appui à la 
mise en œuvre de mesures juridiques et fiscales 
visant  à réglementer la commercialisation des 
boissons et des aliments sucrés destinés aux 
enfants ;

•	 Mettre en place des structures et des programmes 
nationaux de coordination pour améliorer les 
connaissances en santé de la population en général 
et de certains groupes vulnérables en particulier.
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•	 Instaurer une infrastructure sociale visant à 
associer et à autonomiser les personnes et les 
communautés.

•	 Promouvoir la recherche transdisciplinaire 
axée sur les SSP pour éclairer l’élaboration des 
politiques.

•	 Mener des études d’impact des biens sur la santé 
parmi les populations, en particulier les groupes 
vulnérables ou défavorisés.

Exemples d’interventions 
au niveau national

•	 Les régimes d’assurance santé publics et privés 
mettent en place/améliorent des mécanismes de 
prépaiement (assurance maladie universelle, par 
exemple) ou renforcer les mécanismes existants 
afin de réduire les paiements directs effectués par 
le patient et les dépenses de santé excessives.

•	 À moyen terme, les ministères de la santé et des 
finances peuvent s’orienter vers des systèmes de 
santé qui s’appuient sur un financement durable 
et fondé sur la solidarité.

•	 Les ministères de la santé, les institutions de 
recherche et les organisations de la société civile 
compétentes collaborent en vue de s’appuyer sur 
des études d’impact sur la santé pour évaluer les 
effets possibles de politiques, de programmes et/
ou de projets donnés sur la santé des populations, 
en particulier des groupes vulnérables ou 
défavorisés.

•	 Les données probantes disponibles et l’expérience 
des pays devraient être mises à profit pour 
structurer les systèmes de gouvernance de la 
santé sur la base d’une répartition équitable des 
ressources tout au long de la vie et du continuum 
de soins –  de la promotion de la santé à la 
couverture des soins palliatifs, en passant par 
la prévention des maladies, la prise en charge 
et la réadaptation  – afin que l’ensemble des 
individus et des communautés bénéficient des 
services de santé essentiels et de qualité dont ils 
ont besoin tout au long du parcours de vie. Pour 

ce faire, il convient de tirer parti de l’expérience 
des gouvernements nationaux, des partenaires 
de mise en œuvre et des initiatives des donateurs. 

•	 En collaboration avec le secteur privé et les 
syndicats/organisations de masse, les ministères 
de la santé devraient renforcer les structures 
de soutien et de coordination pour assurer la 
promotion de la santé sur le lieu de travail, dans les 
écoles et au sein des communautés, notamment.

•	 Les ministères de la santé devraient envisager de 
mettre en œuvre les recommandations du Plan 
d’action global pour la santé mentale 2013-2030 
(https://iris.who.int/handle/10665/361818).

•	 En collaboration avec les ministères de l’agriculture 
et le secteur privé, les ministères de la santé 
instaurent et promeuvent des stratégies axées 
sur l’alimentation saine et l’allaitement maternel.

•	 En partenariat avec les entreprises et d’autres 
employés, les syndicats et les organisations 
de masse, les ministères de la santé devraient 
envisager d’instaurer un examen médical 
périodique dans des cadres autres que sanitaires 
(lieux de travail et établissements scolaires, par 
exemple) pour dépister les facteurs de risque, 
déceler à un stade précoce les maladies et repérer 
à un stade précoce les personnes exposées à un 
risque élevé.

•	 Au niveau central, les gouvernements peuvent 
effectivement promouvoir l’activité physique 
par l’adoption du Plan d’action mondial 
pour promouvoir l’activité physique  2018-
2030 (https://apps.who.int/iris/bitstream/han
dle/10665/327168/9789242514186-fre.pdf).

•	 Promouvoir la santé environnementale et 
la durabilité et fournir des services de santé 
environnementale à l’appui de la CSU par la 
mise en œuvre de la Global Strategy on Health, 
Environment and Climate Change (2018-2030) 
(https://iris.who.int/handle/10665/331959). Les 
ministères responsables varient d’un pays à l’autre, 
mais ils relèvent généralement des domaines de 
l’environnement, de l’énergie, de l’agriculture, des 
ressources en eau, de l’industrie et du commerce, 
de la santé et des transports.

https://iris.who.int/handle/10665/361818
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/327168/9789242514186-fre.pdf
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/327168/9789242514186-fre.pdf
https://iris.who.int/handle/10665/331959
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Orientation stratégique 5 : 
promouvoir des systèmes numériques 
équitables au service de la collectivité, 
qui contribuent à la cohésion sociale et ne 
poursuivent aucun intérêt commercial

La transformation numérique et technologique 
peut ouvrir des perspectives nouvelles en matière 
d’interactions sociales, de littératie en santé et 
de partage des connaissances et une prestation 
de services plus efficace et efficiente. Certaines 
caractéristiques des systèmes numériques, de 
même que l’exclusion numérique, sont toutefois 
susceptibles d’isoler les individus et d’exacerber les 
inégalités. La santé et le bien-être peuvent être mis 
à mal par l’augmentation du temps consacré aux 
activités numériques et du temps passé dans des 
environnements virtuels, ces effets néfastes pouvant 
se caractériser par une surcharge d’informations et la 
propagation d’informations erronées, sans compter 

les discours haineux et le harcèlement ainsi que les 
campagnes faisant la promotion de produits et/ou 
de comportements préjudiciables pour la santé. 
Certains groupes, comme les populations rurales 
et les personnes âgées, sont susceptibles de se 
heurter à un manque d’équité dans leur accès aux 
technologies et aux services Internet, et de rencontrer 
des difficultés pour se servir des outils numériques. 
Une société du bien-être évalue et combat les 
préjudices et le manque d’autonomie, garantit un 
accès équitable et met tout le potentiel offert par les 
technologies au service de l’épanouissement des 
êtres humains et de la planète.

© OMS / Blink Media - Amanda Mustard
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Orientations générales
•	 Explorer les technologies et les services numériques 

porteurs de changements et centrés sur l’humain 
pour parvenir à une société numérique équitable.

•	 Combattre les informations erronées liées à la 
santé, notamment au moyen d’une réglementation 
adaptée au contexte.

•	 Mettre en œuvre des programmes visant à 
améliorer et à promouvoir l’éducation aux 
technologies numériques et aux médias et 
renforcer l’accès aux technologies numériques, en 
particulier dans les communautés et les groupes 
vulnérables, toutes catégories d’âge confondues.

•	 Renforcer les lois sur la communication et 
l’information numériques qui protègent contre 
l’exploitation des données personnelles et 
contribuent à réduire les facteurs de vulnérabilité 
connexes.

•	 Mettre en place des interventions pour suivre et 
renforcer les connaissances de la population en 
matière de santé.

Exemples d’interventions 
au niveau national

•	 En consultation avec le secteur de la technologie, 
les gouvernements devront réglementer 
l’écosystème numérique et faire appliquer des 
mesures de contrôle, en fonction de l’évolution 
des cas d’utilisation et du rythme des innovations 
technologiques.

•	 Dans le cadre des systèmes éducatifs et des 
systèmes de protection sociale, les gouvernements 
étudient les moyens d’investir davantage dans 
les programmes visant à accroître l’habileté 
numérique, en particulier au sein des communautés 
vulnérables.

•	 En collaboration avec les organisations de la 
société civile compétentes et le secteur privé, les 
ministères de la santé, de la protection sociale 
et de l’éducation devraient envisager de mettre 
en place et de promouvoir des services de santé 
numériques fondés sur les principes de conception 
universelle et d’accessibilité et d’inclusion, en 
tenant compte de l’âge des bénéficiaires.

•	 Dans le cadre de partenariats de recherche sociale 
et scientifique, concevoir et mener des évaluations 
sur les incidences du numérique sur la vie 
quotidienne et les fractures numériques qui existent 
au sein de différentes populations et communautés, 
et entre différentes catégories d’âge.
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Orientation stratégique 6 : 
mesurer et suivre le bien-être

Afin de mesurer le bien-être et le développement 
durable, il est nécessaire d’adopter une approche 
globale qui permette de maintenir un juste équilibre 
entre les valeurs matérielles et non matérielles 
bénéfiques aux populations et à la planète. Les 
indicateurs usuels du progrès tels que l’espérance 
de vie ou la croissance du PIB ne permettent pas 
de saisir ce qui importe le plus aux individus et 
aux communautés dans lesquels ils s’inscrivent. 
Pour atteindre le bien-être et faire en sorte que 

les indicateurs de progrès donnent la priorité aux 
individus et à la planète, les systèmes nationaux 
de gouvernance doivent attribuer des rôles et des 
responsabilités clairs aux différents secteurs, et 
prévoir des mécanismes de responsabilisation 
correspondants. Ces mécanismes devraient 
tenir compte du contexte social, politique et de 
gouvernance dans lequel les plans connexes sont 
mis en œuvre.

© OMS / Anuradha Sarup
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Le groupe de travail des Nations Unies chargé 
de la mesure du bien-être et de la durabilité 
a recensé plusieurs domaines dans lesquels 
des progrès pouvaient être réalisés  : le travail 
ménager non rémunéré, la répartition du revenu, 
de la consommation, de l’épargne et de la richesse 
des ménages, la comptabilité économique et 
environnementale, l’éducation et le capital humain, 
ainsi que la santé et les conditions sociales. Le 
Groupe de travail intersecrétariats sur la comptabilité 
nationale4 a défini un programme de recherche pour 
appuyer la révision du Système de comptabilité 
nationale prévue pour 2025. Ce programme de 
recherche est notamment axé sur la mondialisation, 
la numérisation, le bien-être et la durabilité. Parmi 
les autres indicateurs de bien-être proposés, on 
retrouve notamment le niveau de vie matériel, 
la santé, l’éducation, les activités personnelles, 
y compris le travail, l’engagement politique et la 
gouvernance, les relations et les liens sociaux, 
l’environnement – présent et futur – et la sécurité 
économique et physique. La Commission de mesure 
de la performance économique et du progrès social 
a suggéré de dissocier le PIB du bien-être et de 
s’intéresser plutôt aux ménages et à la répartition 
des revenus, de la consommation et de la richesse. 
Ce domaine d’intérêt est en plein développement 
et un ensemble de mesures de substitution ont 
été proposées, telles que la mesure du bien-être 
économique, l’indice de santé sociale, l’indice de 
développement humain et l’indice de progrès 
véritable. L’Indicateur du vivre mieux de l’OCDE et le 
plan d’action de la Commission européenne intitulé 
Le PIB et au-delà : mesurer le progrès dans un monde 
en mutation sont axés sur des questions similaires. 
Le Conseil des chefs de secrétariat des organismes 
des Nations Unies pour la coordination a en outre 
proposé des critères pour aller au-delà du PIB dans 
un projet de rapport intitulé Valuing what counts – 
United Nations system-wide contribution on progress 
beyond Gross Domestic Product (GDP),5 en prévision 
du Sommet de l’avenir de 2024.

4	 https://unstats.un.org/unsd/nationalaccount/iswgna.asp

5	 Le Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination élabore actuellement un ensemble de mesures 
de base pour aller au-delà du PIB en s’appuyant sur les indicateurs existants, en particulier les indicateurs relatifs aux ODD, et les cadres 
statistiques actuels. Ces mesures seront intégrées aux versions ultérieures du présent projet de cadre, selon qu’il conviendra : https://
unsceb.org/valuing-what-counts-united-nations-system-wide-contribution-beyond-gross-domestic-product-gdp

Orientations générales
•	 Renforcer la capacité des pays de recueillir des 

données ventilées et d’utiliser des mécanismes 
d’analyse, de mise en œuvre stratégique et de 
responsabilisation pour influer sur la santé et le 
bien-être, notamment pour atteindre l’objectif 
du milliard de personnes supplémentaires 
bénéficiant d’un meilleur état de santé.

•	 Renforcer les données nationales, les lois relatives 
à la protection des renseignements personnels sur 
la santé, les systèmes de santé et la capacité de 
suivre les progrès réalisés pour atteindre l’objectif 
du milliard de personnes supplémentaires 
bénéficiant d’un meilleur état de santé, ainsi que 
les déterminants de la santé de façon générale.

•	 Combler les lacunes en matière de données de 
santé publique, en particulier en ce qui concerne 
la violence contre les enfants et les femmes, les 
enfants dont le développement est en bonne 
voie, la santé mentale, les risques sanitaires liés 
au climat, ainsi que l’eau et l’assainissement.

•	 Promouvoir la collaboration transversale ainsi que 
le partage de données et de connaissances entre 
les parties prenantes et les institutions investies 
dans la promotion de la santé.

•	 S’entendre sur l’instauration de cadres d’indicateurs 
globaux basés sur le bien-être en tant qu’outil 
principal de mesure du progrès social, écologique 
et économique.

https://unsceb.org/valuing-what-counts-united-nations-system-wide-contribution-beyond-gross-domestic-product-gdp
https://unsceb.org/valuing-what-counts-united-nations-system-wide-contribution-beyond-gross-domestic-product-gdp
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Orientation stratégique 6 : 

Exemples d’interventions 
au niveau national

•	 Les rapports nationaux sur les disparités et 
les inégalités en matière de santé, d’accès 
aux produits de base, de protection sociale et 
d’exposition aux risques environnementaux 
(risques liés aux pratiques agricoles, par exemple) 
constituent le fondement de politiques de santé 
efficaces. Les offices nationaux de la statistique 
et les autorités nationales chargées de la santé et 
de l’environnement devraient en faire une priorité.

•	 En  collaboration  avec  les  organismes  et 
organisations  internationaux  dotés  d’une 
expérience pertinente, il conviendrait de mettre 
en place un ensemble d’indicateurs basés sur le 
bien-être pour mesurer les progrès aux niveaux 
social, écologique et économique. Ces indicateurs 
doivent être arrêtés au niveau international et 
appliqués à l’échelle nationale par les organes 
gouvernementaux centraux.

•	 Les ministères de la santé, les autorités sanitaires 
nationales et les offices nationaux de la statistique 
doivent élaborer ou renforcer les systèmes 
de collecte, de compilation et d’analyse des 
données de santé publique sur la violence contre 
les enfants et les femmes, les enfants dont le 
développement est en bonne voie, la santé 
mentale, les risques sanitaires liés au climat et 
l’eau et l’assainissement.

•	 Les services gouvernementaux et d’autres secteurs 
devraient s’efforcer de générer des revenus 
supplémentaires pour produire des données 
en vue de quantifier les retombées positives 
sur la santé et le bien-être ainsi qu’une base de 
connaissances multisectorielle, et communiquer 
les données actuelles aux responsables politiques 
et aux membres du parlement.

•	 Pour mobiliser des systèmes de données nationaux 
et des capacités en vue d’atteindre l’objectif 
du milliard de personnes supplémentaires 
bénéficiant d’un meilleur état de santé, il convient 
de se doter de systèmes d’information sur la santé 
efficaces ainsi que de plusieurs des éléments 
décrits ci-dessus, de manière à instaurer une 
certaine harmonie.
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Voie à suivre

Les orientations stratégiques et les orientations 
générales y relatives qui sont décrites dans le présent 
cadre visent à aider les pays et les principales parties 
prenantes à opérer une transition globale vers le bien-
être de la société afin d’atteindre les objectifs énoncés 
dans le programme de développement durable, en 
particulier l’ODD 3 sur la santé et le bien-être.

En tant que fonction clé de la santé publique, la 
promotion de la santé fournit le cadre, les approches 
et les outils propres à garantir une collaboration 
intersectorielle porteuse de changements, une action 
collective sous-tendue par l’autonomisation des 
communautés et, en définitive, la bonne gouvernance 
requise pour parvenir à la réalisation du bien-être 
sociétal.

Les outils d’évaluation et de mesure de l’impact 
dans ces domaines fondamentaux sont en cours 
d’élaboration et tiendront compte des travaux 
approfondis entrepris par d’autres organisations 
internationales, notamment l’OCDE, et des travaux 
sur la mesure du développement au-delà du PIB 
actuellement menés par le Cabinet du Secrétaire 
général de l’ONU à New York.

Afin d’aller de l’avant, il convient d’opérer une 
transition ordonnée vers des sociétés plus durables 
et équitables et d’acquérir des connaissances sur la 
façon de bâtir des sociétés plus durables, équitables 
et résilientes en s’appuyant sur l’expérience des 
pays, des régions, des villes, des communautés et 
des cultures, en particulier des cultures autochtones. 
L’OMS soutiendra cette transition en rassemblant 
tous les acteurs autour de l’objectif suivant  : faire 
des sociétés du bien-être une réalité. Elle veillera 
par ailleurs à recueillir des données probantes et à 
apporter un soutien technique aux États Membres et 
aux partenaires dans la mise en œuvre de ce cadre. 

Pour atteindre la santé et le bien-être, il est nécessaire 
que tous les membres de la société se mobilisent.

Bien que le présent cadre sur le bien-être ait une 
portée mondiale, tout l’enjeu consiste à traduire les 
objectifs qui y sont énoncés en actions nationales et 
locales, et ce dans les contextes sociaux, économiques 
et politiques pertinents. Les approches qui y sont 
décrites sont fondées sur les recommandations et 
les mesures de parties prenantes clés et visent à 
renforcer la mobilisation et l’action en faveur d’un 
programme national et multinational sur le bien-
être. Les orientations générales et les approches de 
mise en œuvre sont données à titre indicatif, et les 
orientations stratégiques ne pourront se traduire dans 
les faits que si les approches sont soigneusement 
sélectionnées, adaptées et combinées de la manière 
qui cadre le mieux avec les différentes situations 
nationales, juridictions infranationales et catégories 
de population. Il est recommandé à chaque pays 
d’évaluer les besoins et de recenser les lacunes qui 
lui sont propres, de veiller à intégrer le bien-être 
dans ses systèmes de gouvernance et de renforcer 
sa capacité de mener des activités de promotion de 
la santé.

Pour concrétiser ce cadre, il est nécessaire d’engager 
une transition qui mobilise l’ensemble des pouvoirs 
publics et de la société. Les partenaires clés, y 
compris les organisations non gouvernementales 
et la société civile, les universités, les entreprises, 
les administrations publiques et les organisations 
internationales, devraient nouer des partenariats 
efficaces fondés sur le consensus et la 
responsabilisation pour garantir la mise en œuvre 
effective des stratégies axées sur la promotion 
de la santé et le bien-être. Ce n’est qu’en œuvrant 
collectivement que l’on pourra évoluer vers des 
sociétés du bien-être dans tous les pays, en ne 
laissant personne de côté.
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